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  FOSSE TOUTES EAUX
La vidange de la fosse toutes eaux doit être effec-
tuée quand le volume de boues atteint 50 % du 
volume utile de la fosse, soit généralement tous les 
4 ans à 6 ans.
Le SPANC effectue un contrôle de bon fonction-
nement tous les 6 ans ou tous les 4 ans pour les 
installations avec une obligation de travaux dans 
les 4 années (si travaux non faits) et vous indiquera 
la nécessité ou non d’effectuer la vidange ou quand 
il faudra la réaliser grâce à une prise de niveau de 
boues lors du contrôle.
Cette vidange doit être effectuée par un organisme 
agréé par l’État. Cet organisme doit vous fournir, 
à l’issue de chaque vidange, un bordereau de suivi 
des matières de vidange comportant les éléments 
suivants :
- un numéro de bordereau ;
- �la désignation (nom, adresse...) de la personne 

agréée ;
- le numéro départemental d’agrément ;
- la date de fin de validité d’agrément ;
- �l’identification du véhicule assurant la vidange 

(n° d’immatriculation) ;

- �les nom et prénom de la personne physique 
réalisant la vidange ;

- �les coordonnées du propriétaire de l’installation 
vidangée ;

- les coordonnées de l’installation vidangée ;
- la date de réalisation de la vidange ;
- la désignation des sous-produits vidangés ;
- la quantité de matières vidangées ;
- le lieu d’élimination des matières de vidange.

  BAC DÉGRAISSEUR
La fréquence d’entretien du bac à graisse est en 
moyenne de 2 fois par an selon les conditions d’uti-
lisation. Son entretien consiste à retirer les graisses 
accumulées et de nettoyer le regard et les canalisa-
tions.

  PRÉFILTRE
La fréquence d’entretien du préfiltre est en moyenne 
de 2 fois par an. Son entretien consiste en un chan-
gement ou lavage du matériau filtrant (attention à 
ne pas laver les matériaux filtrant sur le sol direc-
tement : risque de contamination, à ce que les eaux 
de lavage ne soient pas dirigées vers le système de 
traitement qui pourrait se colmater).

> Conseils d’entretien

Type 
d’intervention

À faire Quand ? Par qui ?

Entretien Vidanger la fosse 
toutes eaux

Dès que le volume 
utile atteint 50 % 
ou tous les 4 à 6 
ans

Vidangeur agréé

Entretien Vidanger le bac à 
graisse et nettoyer 
le regard

Minimum tous 
les six mois 

Propriétaire ou 
occupant

Entretien Nettoyer 
le préfiltre

Minimum tous les 
six mois

Propriétaire ou 
occupant

Contrôle 
périodique

Contrôler 
l’installation

Tous les 6 ans ou 
4 ans si travaux à 
faire

SPANC

Calendrier

Conseils d’entretien



12 Foire aux questions

  �SEULS LES REJETS DOMESTIQUES DITS “EAUX VANNES” PROVENANT 
DES TOILETTES SONT VRAIMENT POLLUANTS

�Les eaux ménagères provenant de la cuisine, la salle de bains, la machine à laver sont polluantes 
également, elles représentent les 2/3 de la pollution qui sort de la maison et peuvent également 
être source d’odeurs.

  �LES EAUX QUI SORTENT DU PRÉTRAITEMENT SONT PROPRES
�Le prétraitement permet la décantation des matières solides présentes dans l’eau. Ces matières 
sont ainsi stockées dans le prétraitement (fosse toutes eaux, bac à graisse, préfiltre).
Le rejet d’eaux à la sortie de ce prétraitement contient toujours des germes, virus et autres para-
sites qui ne peuvent être éliminés qu’avec un traitement par les bactéries du sol (soit avec le sol 
naturel en place, soit par un sol reconstitué).

  �LES MAUVAISES ODEURS PEUVENT ÊTRE ÉVITÉES
�Les odeurs sont dues aux bouffées d’H2S (sulfure d’hydrogène) que les boues laissent échapper 
lors de leur “digestion”, ce gaz a l’odeur d’œufs pourris. Pour éviter les mauvaises odeurs, il faut 
les évacuer à l’aide d’une ventilation conforme au-dessus du faîtage du toit.

  �L’EAU DE JAVEL, LES ANTIBIOTIQUES ET LES DÉTERGENTS DÉTRAQUENT 
LES FOSSES TOUTES EAUX

�Si on les emploie à doses modérées. L’eau de Javel est rapidement piégée par les matières orga-
niques présentes. Les antibiotiques et les détergents sont agressifs, cependant, les bactéries de la 
fosse septique sont résistantes et s’adaptent toutes seules à ces produits (en doses modérées).

  LE SYSTÈME D’ANC PEUT ÊTRE DÉTÉRIORÉ PAR LE STATIONNEMENT DE VÉHICULES
La circulation ou le stationnement de véhicule peut provoquer un tassement du sol et une  
dégradation de l’installation par écrasement des canalisations et/ou des drains (problème  
d’écoulement).

  �MON SYSTÈME DE TRAITEMENT PEUT ÊTRE ABIMÉ PAR LA VÉGÉTATION 
ENVIRONNANTE

Le système racinaire peut obstruer les drains et abimer le système de traitement (problème 
d’écoulement). Ainsi, aucun arbre ne doit être planter sur le traitement et ne doit être situé à moins 
de 3 m de l’installation.

> Foire aux questions

Vrai

Faux

Faux

Faux

Vrai

12

Vrai



13Entretien/vidange 13

Nom du vidangeur : 

Société :  

Date :  Prochaine vidange à réaliser le  

Signature : 

Nom du vidangeur : 

Société :  

Date :  Prochaine vidange à réaliser le  

Signature : 

Nom du vidangeur : 

Société :  

Date :  Prochaine vidange à réaliser le  

Signature : 

Nom du vidangeur : 

Société :  

Date :  Prochaine vidange à réaliser le  

Signature : 

Nom du vidangeur : 

Société :  

Date :  Prochaine vidange à réaliser le  

Signature : 

ENTRETIEN/VIDANGE 1

ENTRETIEN/VIDANGE 2

ENTRETIEN/VIDANGE 3

ENTRETIEN/VIDANGE 4

ENTRETIEN/VIDANGE 5

> Entretien/vidange



14 Mes professionnels

> Mes professionnels
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1515Notes

> Notes



SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Une question, un conseil…  
contactez-nous !

Adresse postale :
Agglo du Pays de Dreux
4, rue de Châteaudun 

BP 20159 - 28103 Dreux Cedex

Adresse physique :
19, rue Jean-Louis Chanoine  

ZA de la Rabette - Dreux
Tél. : 02 37 64 82 00 - Fax : 02 37 62 87 57

spanc@dreux-agglomeration.fr
www.dreux-agglomeration.fr
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